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Projets de règlement

Projet de règlement

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Médecins
— Activités professionnelles pouvant être exercées
en perfusion clinique

Avis est donné par les présentes, conformément
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement sur les activités profes-
sionnelles pouvant être exercées en perfusion clinique »,
adopté par le Conseil d’administration du Collège des
médecins du Québec, dont le texte apparaît ci-dessous,
pourra être soumis au gouvernement qui pourra l’approu-
ver, avec ou sans modification, à l’expiration d’un délai
de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce règlement a pour objet de mettre à jour le « Règle-
ment sur les activités professionnelles pouvant être
exercées en perfusion clinique » et d’imposer une obliga-
tion de formation continue au perfusionniste par l’effet
de l’exigence de certification par la Société canadienne
de perfusion clinique.

Ce projet de règlement n’a pas de répercussions sur
les entreprises, en particulier les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à Me Linda Bélanger, conseillère juridi-
que, Collège des médecins du Québec, 2170, boulevard
René-Lévesque Ouest, Montréal (Québec) H3H 2T8;
numéro de téléphone : 514 933-4441, poste 5362 ou
1 888 633-3246; numéro de télécopieur : 514 933-5374;
courriel : lbelanger@cmq.org

Toute personne ayant des commentaires à formuler
est priée de les transmettre, avant l’expiration du délai
de 45 jours, au président de l’Office des professions
du Québec, 800, place D’Youville, 10e étage, Québec
(Québec) G1R 5Z3. Ces commentaires seront commu-
niqués par l’Office au ministre de la Justice et pourront
également l’être à l’ordre professionnel qui a adopté le
règlement, soit le Collège des médecins du Québec, ainsi
qu’aux personnes, ministères et organismes intéressés.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur les activités
professionnelles pouvant être exercées
en perfusion clinique

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 94, par. h)

1. Le présent règlement a pour objet de déterminer
parmi les activités professionnelles que peuvent exercer
les médecins celles qui peuvent l’être par un perfusion-
niste clinique ou par d’autres personnes dans un centre
exploité par un établissement au sens de la Loi sur les
services de santé et les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2)
ou de la Loi sur les services de santé et les services
sociaux pour les autochtones cris (L.R.Q., c. S-5) ou
dans le cadre du transport interhospitalier d’un patient
ou d’un organe.

2. Dans le présent règlement, on entend par « per-
fusionniste clinique » toute personne certifiée par la
Société canadienne de perfusion clinique et qui remplit
l’une des conditions suivantes :

1° elle est titulaire d’un certificat ou d’un diplôme
d’études supérieures spécialisées (D.E.S.S.) en perfusion
extracorporelle, délivré par l’Université de Montréal;

2° elle possède une expérience en perfusion clini-
que de 24 mois au cours des 4 dernières années et elle
est titulaire d’une attestation délivrée par un chirurgien
cardio-vasculaire et thoracique ou par un chirurgien car-
diaque confirmant la réussite d’un stage supervisé d’une
durée de 3 mois effectué dans un milieu de stage du
programme de formation menant au diplôme d’études
supérieures spécialisées (D.E.S.S.) en perfusion extra-
corporelle délivré par l’Université de Montréal.

3. Le perfusionniste clinique peut exercer les activi-
tés professionnelles suivantes :

1° opérer et assurer le fonctionnement de l’équipe-
ment d’assistance cardiaque, pulmonaire ou circulatoire,
d’autotransfusion ou d’aphérèse;

2° exercer une surveillance clinique de la condi-
tion des personnes reliées à un équipement d’assistance
cardiaque, pulmonaire ou circulatoire, d’autotransfusion
ou d’aphérèse;
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3° administrer et ajuster des médicaments ou d’autres
substances lorsqu’ils font l’objet d’une ordonnance;

4° mélanger des substances en vue de compléter la
préparation d’un médicament, selon une ordonnance;

5° effectuer des prélèvements à partir des cathéters
en place ou du circuit des supports circulatoires, selon
une ordonnance;

6° effectuer des traitements par les supports circula-
toires, selon une ordonnance.

4. Peuvent également exercer les activités prévues à
l’article 3 les personnes suivantes :

1° l’étudiant inscrit à un programme de forma-
tion menant à un diplôme prévu au paragraphe 1° de
l’article 2, pourvu qu’il les exerce en présence d’un
perfusionniste clinique et que l’exercice de ces activités
soit requis aux fins de compléter ce programme;

2° la personne effectuant le stage prévu au paragra-
phe 2° de l’article 2, pourvu qu’elle les exerce en présence
d’un perfusionniste clinique, d’un chirurgien cardio-
vasculaire et thoracique ou d’un chirurgien cardiaque et
que l’exercice de ces activités soit requis aux fins de
compléter ce stage;

3° le titulaire d’un diplôme prévu au paragraphe 1°
de l’article 2, pendant sa période d’admissibilité à la
certification par la Société canadienne de perfusion
clinique.

5. La personne qui, le 30 avril 2003, exerçait comme
perfusionniste clinique est autorisée à poursuivre l’exer-
cice des activités prévues à l’article 3.

6. Le présent règlement remplace le Règlement sur
les activités professionnelles pouvant être exercées en
perfusion clinique (c. M-9, r. 3).

7. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec et cessera de s’appliquer à la date du quatrième
anniversaire de son entrée en vigueur.
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Projet de règlement

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Notaires
— Code de déontologie
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement modifiant le Code de
déontologie des notaires », adopté par le Conseil d’admi-
nistration de la Chambre des notaires du Québec, pourra
être soumis au gouvernement qui pourra l’approuver,
avec ou sans modification, à l’expiration d’un délai de
45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement vise notamment à préciser les
situations où le notaire doit cesser de rendre des services
professionnels à un client.

Ce projet de règlement n’a pas de répercussions sur
les entreprises, en particulier les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à Me Michel Vermette, notaire,
Directeur général adjoint, Direction des services juridi-
ques de la Chambre des notaires du Québec, 600-1801,
avenue McGill College, Montréal (Québec) H3A 0A7;
numéros de téléphone : 514 879-1793 poste 5921 ou
1 800 263-1793 poste 5921; numéro de télécopieur : 514
879-1923; adresse courriel : michel.vermette@cnq.org

Toute personne ayant des commentaires à formuler est
priée de les transmettre, avant l’expiration de ce délai, au
président de l’Office des professions du Québec, 800,
place D’Youville, 10e étage, Québec (Québec) G1R 5Z3.
Ces commentaires seront communiqués par l’Office au
ministre de la Justice; ils pourront également l’être à
l’ordre professionnel qui a adopté le règlement ainsi qu’aux
personnes, ministères et organismes intéressés.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC
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